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Contexte de marché 
 
Le secteur des soins de santé a bien commencé l'année, surpassant les marchés d'actions au sens large, qui ont également 
été poussés à la hausse par la vigueur continue du secteur technologique. 
Dans le secteur des soins de santé, les grandes sociétés pharmaceutiques et biotechnologiques ont été les plus 
performantes, mais avec une grande dispersion entre les sociétés, tandis que les petites capitalisations en général, et bien 
sûr dans le secteur de la biotechnologie, ont connu quelques prises de bénéfices après les fortes progressions enregistrées 
en décembre. Les sociétés du secteur des sciences de la vie continuent de rebondir et certaines d'entre elles ont annoncé 
un bon carnet de commandes lors de la publication de leurs résultats. 

 
Activité du portefeuille 

 
À la fin de l'année 2023, les ADC auront marqué le paysage de l'oncologie. Les partenariats de licence biopharmaceutiques 
ont atteint une valeur totale de 63 milliards de dollars au cours du seul quatrième trimestre, dont une part importante - 22 
milliards de dollars - provient d'un seul accord : le partenariat entre Merck & Co. et Daiichi Sankyo. Dans le contexte de la 
réunion JPM 2024 sur les soins de santé, nous avons observé une recrudescence des accords de démarrage dans ce 
domaine, les grandes sociétés pharmaceutiques s'engageant avec des homologues plus petits. Merck a de nouveau participé 
activement à de tels projets. Du côté négatif, le revers de Gilead avec Trodelvy (Trop2 ADC) pour le traitement du cancer du 
poumon non à petites cellules métastatique déjà traité a été annoncé. 
Le mois dernier, notre attention s'est également portée sur les inhibiteurs de ménine pour le traitement des cancers 
hématologiques, qui ont connu un regain d'intérêt avec le succès de Syndax à l'ASH 2023. Ce mois-ci, l'inhibiteur de ménine 
de Kura a démontré une efficacité et une sécurité prometteuses chez les patients nouvellement diagnostiqués avec des 
mutations spécifiques dans un essai clinique précoce dans la leucémie, lorsqu'il est utilisé en conjonction avec un régime de 
combinaison standard de soins. 
Comme nous le soulignons régulièrement, les diagnostics sont essentiels dans la lutte contre le cancer. Le mois dernier a 
été marqué par des progrès significatifs dans la technologie de la biopsie liquide, qui permet de détecter le cancer dans le 
sang. Lors de la conférence annuelle de l'American Society of Clinical Oncology sur les cancers gastro-intestinaux, Natera 
a démontré une grande précision dans la détection des patients présentant des tumeurs colorectales actives après une 
résection chirurgicale, ce que l'on appelle la maladie résiduelle minimale (MRD). La présentation a suggéré que seuls les 
patients MRD-positifs bénéficieraient d'une chimiothérapie post-chirurgicale. Bien que ces données préliminaires doivent être 
confirmées, il s'agit d'un signe positif. Ce mois-ci, les lignes directrices américaines pour la prise en charge du cancer 
colorectal ont reconnu le potentiel de la biopsie liquide pour la détection de la MRD, ouvrant ainsi la voie à une éventuelle 
inclusion dans la pratique clinique avec des preuves supplémentaires. 
La saison des résultats a débuté avec des résultats généralement positifs, et de légères variations selon les acteurs. 

 
Perspectives du fonds 

 
Les prévisions actuelles d'un ralentissement économique mondial continuent de soutenir les perspectives de réduction des 
taux d'intérêt par la Réserve fédérale, bien que le marché semble trop optimiste quant à l'ampleur et au calendrier de ces 
réductions. De plus, les élections américaines pourraient apporter une volatilité supplémentaire aux marchés.  
Dans ce contexte, notre optimisme à l'égard de la stratégie Oncologie persiste. Le secteur de la santé a affiché une certaine 
surperformance par rapport à l’ensemble des marchés au cours des derniers mois, et les entreprises ont régulièrement publié 
des résultats positifs cette saison. En particulier dans le domaine de l'oncologie, l'approbation continue de nouveaux 
médicaments en 2023 (18 contre 15 l'année précédente) et le paysage dynamique des transactions stratégiques, y compris 
les licences, les collaborations et les fusions-acquisitions, renforcent encore notre confiance dans le potentiel du secteur.  
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Ce document commercial est publié pour information uniquement, il ne constitue pas une offre d'achat ou de vente d'instruments financiers, ni un conseil en investissement et ne confirme aucune transaction, 
sauf convention contraire expresse. Bien que Candriam sélectionne soigneusement les données et sources utilisées, des erreurs ou omissions ne peuvent pas être exclues a priori. Candriam ne peut être 
tenue responsable de dommages directs ou indirects résultant de l'utilisation de ce document. Les droits de propriété intellectuelle de Candriam doivent être respectés à tout moment ; le contenu de ce 
document ne peut être reproduit sans accord écrit préalable. 
Attention : les performances passées, les simulations de performances passées et les prévisions de performances futures d’un instrument financier, d’un indice financier, d’une stratégie ou d’un service 
d’investissement ne préjugent pas des performances futures. Les performances brutes peuvent être influencées par des commissions, redevances et autres charges. Les performances exprimées dans une 
autre monnaie que celle du pays de résidence de l’investisseur subissent les fluctuations du taux de change, pouvant avoir un impact positif ou négatif sur les gains. Si ce document fait référence à un 
traitement fiscal particulier, une telle information dépend de la situation individuelle de chaque investisseur et peut évoluer. 
Concernant les fonds monétaires, votre attention est attirée sur le fait qu’un investissement dans un fonds diffère d’un investissement en dépôt et que le capital investi est susceptible de fluctuer. Le fonds 
ne bénéficie d’aucun soutien externe garantissant sa liquidité ou stabilisant sa valeur liquidative. L’investisseur supporte le risque de perte de capital.  
Candriam recommande aux investisseurs de consulter sur son site www.candriam.com les informations clés pour l’investisseur, le prospectus et tout autre information pertinente avant d'investir dans un de 
ses fonds y inclue la valeur liquidative des fonds.  Les droits des investisseurs et la procédure de réclamation sont accessibles sur les pages réglementaires dédiées du site internet de Candriam : 
https://www.candriam.com/en/professional/legal-and-disclaimer-candriam/regulatory-information/. Ces informations sont disponibles en anglais ou dans une langue nationale pour chaque pays où le fonds 
est autorisé à la commercialisation.   
Conformément aux lois et règlements applicables, Candriam peut décider de mettre fin aux dispositions prévues pour la commercialisation des fonds concernés à tout moment.   
Informations sur les aspects liés à la durabilité : les informations sur les aspects liés à la durabilité contenues dans ce document sont disponibles sur la page du site internet de Candriam : 
https://www.candriam.com/en/professional/market-insights/sfdr/. La décision d’investir dans le produit commercialisé doit prendre en compte toutes les caractéristiques et objectifs du produit commercialisé 
tels que décrits dans son prospectus, ou dans le document d’information communiqué aux investisseurs en conformité avec le droit applicable.  
Informations spécifiques à l’attention des investisseurs suisses : les informations fournies ici ne constituent pas une offre d'instruments financiers en Suisse conformément à la loi fédérale sur les services 
financiers («LSFin») et à son ordonnance d'exécution. Il s'agit uniquement d'une publicité au sens de la LSFin et de son ordonnance d'exécution pour les instruments financiers. 
Représentant Suisse : CACEIS (Suisse) SA, Route de Signy 35, CH-1260 Nyon. Les documents légaux ainsi que les derniers rapports financiers annuels et semestriels, le cas échéant, des fonds de 
placement peuvent être obtenus gratuitement auprès du représentant suisse. 
Agent payeur suisse : CACEIS Bank, Paris, succursale de Nyon/Suisse, Route de Signy, 35, CH-1260 Nyon. Lieu d'exécution : Route de Signy 35, CH-1260 Nyon. Lieu de juridiction : Route de Signy 35, 
CH-1260 Nyon. 
Informations spécifiques aux investisseurs en France : le représentant désigné et agent payeur en France est CACEIS Banque, succursale de Luxembourg, sis 1-3, place Valhubert, 75013 Paris, France. 
Le prospectus, les informations clés pour l'investisseur, les statuts ou le cas échéant le règlement de gestion ainsi que les rapports annuel et semestriel, chacun sous forme papier, sont mis gratuitement à 
disposition auprès du représentant et agent payeur en France 


